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"Sous toutes réserves"

Par courriel

Saint-Eustache, le 16 mai 2006

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Planification de l’audience

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3523-2003



N/dossier :
40 117-008
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire parvenir les détails pour la planification de l’audience dans le dossier mentionné en rubrique.

L’Union des municipalités du Québec (UMQ) réitère que sa participation active aux rencontres de travail l’amène à ne pas présenter de preuve lors de l’audition devant la Régie. Toutefois, l’UMQ désire se réserver le droit d’interroger les témoins de SCGM et de Gazifère, pour une période approximative de 5 minutes.

De plus, en raison des discussions soulevées par divers intervenants sur les définitions et les conditions visant les « Institutions », l’UMQ considère que sa présence sera également nécessaire pour la preuve de ceux-ci. L’UMQ désire donc se réserver une période de 10 minutes de questionnement pour chaque intervenant discutant de sujets reliés aux « Institutions ».

En ce qui a trait à l’argumentation, une période de 15 minutes serait certainement suffisante.
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. :
Me J.B. Allard,  SCGM

Me Louise Tremblay, Miller Thomson Pouliot sencrl
39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

